
CONCESSIONS
DURÉE - TARIFS
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VILLE DE MONTPELLIER
PÔLE RELATIONS AUX USAGERS,  
AUX HABITANTS ET ENGAGEMENT CITOYEN
Service Administration des Cimetières
Rue Richard Wright - 34000 Montpellier
Tél. 04 34 88 92 00 - adc@montpellier.fr

Horaires d’ouverture physique  
et téléphonique :
du lundi au vendredi  
de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30
L’accès aux prestations est interrompu
15 min avant la fermeture.

EXTRAIT DE LA DÉLIBÉRATION DES TARIFS MUNICIPAUX

TARIFS 2025
CIMETIÈRES

montpellier.fr

CONCESSIONS  
DE TERRAIN NU (2m2)

Les concessions 2 m2 à 15 et 30 ans 
peuvent être renouvelées pour une 
durée de :

COLUMBARIUM (30 ans)

TERRAINS ET  
REPRISE DE BÂTIS (4m2)

15 ans       623 €

30 ans    1 246 €

50 ans    2 150 €

5 ans     208 €

10 ans   415 €

2/3 urnes      934 €

4/6 urnes     1 500 €

50 ans     5 892 €

30 ans     3 253 €


